
Tarek Hafid - Alger (Le
Soir) - Dans cette instruction
datée du 13 juillet 2008, le
chef du gouvernement note,
en guise de préambule, que
la période actuelle est mar-
quée par «d’importantes
recettes pétrolières ayant
permis à l’Etat d’améliorer
ses ressources budgé-
taires». «Cependant, cette
situation a également géné-
ré dans les administrations
publiques une mentalité de
pays riches, entraînant une
tendance regrettable aux
dépassements dans la
dépense publique, voire
même à des comportements
qui ne peuvent manquer
d’être assimilés à du gas-
pillage pur et simple. Or,
actuellement, le seul budget
de fonctionnement de l’Etat
représente 247% des
recettes budgétaires hors de
la fiscalité pétrolière (…)
Cela est donc un motif sup-
plémentaire pour rappeler
aux différentes administra-
tions publiques et démem-
brements de l’Etat l’impératif
de la rigueur dans la dépen-
se des deniers de l’Etat»,
précise Ahmed Ouyahia. Ce
dernier indique que ces
mesures ne sont «point une
politique d’austérité», mais
visent plutôt à sauvegarder
«la crédibilité de l’Etat aux
yeux de la population et à
préserver les deniers publics
des dépenses injustifiées». 

Les ministres sommés de
donner l’exemple

Dans ce cadre, Ahmed
Ouyahia appelle chaque
membre de son gouverne-

ment à «donner l’exemple»
et à faire preuve de
«rigueur» dans la gestion
des dépenses des services
et organismes placés sous
sa tutelle. «Les besoins
nécessaires au bon fonction-
nement des différentes
administrations et institu-
tions devront être couverts.
Cependant, toute dépense
excessive ou indue devra
être bannie, y compris, par
exemple, l’acquisition de
véhicules de luxe pour les
besoins des services et res-
ponsables de l’Etat.» 

Le chef du gouvernement
est également décidé à
mettre un holà au phénomè-
ne des séminaires, évène-
ments onéreux et souvent
inutiles. «Les conférences et
séminaires organisés par les
services de l’Etat ainsi que
les prises en charge de
manifestations diverses doi-
vent également être réduits
au minimum nécessaire. Il
va de soit que cela ne sau-
rait se faire au détriment de
l’action gouvernementale, ni
de la concrétisation des
objectifs politiques du pays,
y compris la promotion de
l’identité et de la culture
nationales. Cependant, les
excès actuels, relevés par
tous, doivent connaître un
terme. De surcroît, cela libé-
rera les responsables et
cadres des différents ser-
vices de l’Etat, pour qu’ils
consacrent davantage leur
temps à leurs missions res-
pectives. Cette directive vaut
également pour les orga-
nismes économiques
publics.» 

Opérateurs
et fonctionnaires véreux 

Le chef de l’exécutif
compte également sévir
pour mettre un terme à la
corruption. Les collectivités
locales sont ses premières
cibles. «Le ministère de
l’Intérieur et des Collectivités
locales, à travers mesdames
et messieurs les walis et,
ces derniers, à travers les
autorités locales placées
sous leur responsabilité, doi-
vent veiller davantage à
l’exécution des programmes
décentralisés et des budgets
des communes, dans la
rigueur et la probité les plus
élevés. 

En effet, nul n’ignore, et
les citoyens d’abord, la ten-
dance aux conclusions de
marchés par concussion, y
compris sous couvert du
besoin de changer des
mobiliers publics encore
valables ou de réfections
répétées de voiries. Cela
sert en fait de couverture à

l’octroi de contrats à des
opérateurs véreux par des
fonctionnaires véreux égale-
ment, au détriment du bud-
get de l’Etat. Cela a égale-
ment cours dans le cadre de
la mise en œuvre, au niveau
local, de la politique de soli-
darité nationale. L’Etat est
déterminé à contenir ces
dépasements et à leur
mettre graduellement un
terme, y compris en ordon-
nant, à partir du plus haut
niveau, des enquêtes et des
poursuites judiciaires», pré-
cise Ouyahia. 

Il est également décidé à
imposer rigueur et vigilance
dans le cadre de la réalisa-
tion des projets d’investisse-
ment de l’Etat. «L’exécution
du programme public d’in-
vestissement doit, de la
phase des appels d’offres à
celle des réalisations, être
entourée des garanties
nécessaires pour barrer la
voie aux partenaires véreux,
aux intermédiaires prohibés

et aux dérives passibles de
la loi, de la part de respon-
sables et agents publics cor-
rompus.» Une «série d’ins-
tructions précises» sera
émise dans ce cadre, note le
chef du gouvernement. 

L’Etat sur le pied
de guerre 

Pour mener à bien ce qui
semble être une  campagne
de moralisation de la vie
publique,  Ahmed Ouyahia a
mis sur le pied de guerre
tous les services de contrôle
et de coercition de l’Etat. A
commencer par l’appareil
judiciaire, la Gendarmerie
nationale et la police. «Dans
le cadre de ces instructions,
je charge Monsieur le
Ministre de la Justice, garde
des Sceaux, d’instruire les
parquets généraux et par-
quets de la République à
accorder un intérêt accru
aux affaires liées aux mal-
versations financières et à
l’atteinte aux deniers de

l’Etat. J’ordonne également
à Monsieur le Commandant
de la Gendarmerie nationale
et à Monsieur le Directeur
général de la Sûreté natio-
nale, d’instruire les corps
placés sous leur autorité res-
pective, à l’effet d’activer les
brigades chargées des
questions économiques et
financières et de veiller à ce
qu’elles assument leurs mis-
sions de manière plus dyna-
mique.» De son côté, le
ministère des Finances aura
à intervenir à travers
l’Inspection générale des
finances (IGF). «Monsieur le
Ministre des Finances est
chargé d’instruire les contrô-
leurs financiers des diffé-
rentes administrations et ins-
titutions publiques, centrales
ou décentralisées, de veiller
à la rigueur dans la dépense
des crédits budgétaires,
d’objecter à toutes dépenses
excessives ou injustifiées et,
le cas échéant, de la rejeter.
Les gestionnaires des capi-
taux publics, à tous les
niveaux, devront également
veiller au respect de cette
instruction. Le cas échéant,
l’Inspection générale des
finances sera requise pour
enquête, avec les consé-
quences légales y affé-
rentes.»

Autre mission du départe-
ment de Karim Djoudi : sur-
veiller de très près les diffé-
rents comptes d’affectation
spéciale mis à la disposition
des ministères. A ce titre,
Ouyahia insiste sur le fait de
«garantir l’usage des crédits
qui y sont affectés pour les
seules fins ayant motivé la
création de ces comptes
publics respectifs». En lan-
çant cette guerre au gas-
pillage des deniers publics et
à la corruption, Ahmed
Ouyahia reconnaît, de facto,
que la situation au sein des
institutions publiques a
atteint un stade de déliques-
cence avancé. 

T. H.
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GASPILLAGE ET CORRUPTION DANS L’ADMINISTRATION

La mise en garde d’Ouyahia

EFFACEMENT DES DETTES DE CERTAINS JOURNAUX

Qui s’endette s’enrichit

Ahmed Ouyahia a adressé aux membres de
son gouvernement et à l’ensemble des institu-
tions de l’Etat, une instruction visant à instaurer
plus de rigueur dans la dépense des deniers
publics. Dans ce cadre, le chef du gouvernement
a instruit les services de sécurité, l’appareil judi-
ciaire ainsi que les services de l’Inspection géné-
rale des finances (IGF) afin de lutter activement
contre le gaspillage et la corruption.

Sofiane Aït Iflis - Alger (Le
Soir)- Le ministre de la
Communication, Abderrachid
Boukerzaza, qui a annoncé cette
mesure mercredi soir, s’est bien
gardé de révéler le nombre des
bénéficiaires et les critères qui ont
prévalu ou qui prévaudront à leur
choix. Il a juste donné à savoir que
le montant de ces dettes s’élève à
2,5 milliards de dinars. L’Etat,
donc, puisera directement dans les
deniers publics pas moins de 250
milliards de centimes pour payer
les dettes de certaines entreprises
de droit privé. Le ministre de la
Communication intitule ce procédé
«assainissement des dettes, selon
les règles de la commercialité».
Mais les règles de la commercialité
sont-elles véritablement respec-
tées dans pareille intervention de

l’Etat ? La première question qui se
pose est d’abord de savoir si l’ar-
gent public pouvait ainsi être
dépensé dans une opération de
sauvetage ou de secours d’une
entreprise de droit privé, quand
bien même elle serait une entrepri-
se de presse. 

Car la décision gouvernementa-
le d’éponger les dettes de certains
journaux privés traduit une aide
directe de l’Etat à des entreprises
privées. Les aides indirectes à la
presse, qui ont cours un peu par-
tout dans le monde, interviennent
selon des mécanismes bien éta-
blis, transparents et qui profitent à
l’ensemble du secteur. Ce n’est
évidemment pas le cas avec cette
mesure gouvernementale. Celle-ci
profitera, directement, à seulement
certains éditeurs privés. Elle défie,

ce faisant, la plus élémentaire des
règles de la commercialité. En
effet, en intervenant ainsi, l’Etat,
censé jouer un rôle régulateur,
écorne gravement les règles de la
concurrence. C’est carrément
l’équivalent du dumping que l’Etat
opère dans le secteur de la com-
munication, puisque sa décision
exonère certaines entreprises des
charges que d’autres doivent sup-
porter. On en vient logiquement à
la question de savoir à qui bénéfi-
ciera  cette inédite générosité de
l’Etat. Le ministre de la
Communication n’a soufflé mot.
Une opacité qui, normalement, ne
devrait pas être de mise d’autant
qu’elle accompagne une aussi
lourde décision. Boukerzaza aurait
été mieux inspiré dans son effort
de communication de souligner le
nombre et les identités des titres
éligibles à cette commisération de
l’Etat. 

Mais aussi d’indiquer clairement
qui doit quoi, combien et à qui. S’il
connaît le montant global des

dettes cumulées par certains édi-
teurs privés, le ministre de la
Communication devra nécessaire-
ment en connaître le détail. 

De surcroît un audit et une
expertise financière et économique
ont été réalisés par Saïd Messahli.
Mais, visiblement, l’affichage d’une
situation telle que celle liée à la
dette des journaux relève de la
décision politique. Une décision
que le ministre de la
Communication n’a pas osé
prendre mercredi lorsqu’il a annon-
cé l’épongement des dettes de cer-
tains journaux. 

Mais si le département de la
Communication se retient de livrer
une information l’intéressant en
premier chef, d’autres, peut-être,
entreprendront de le faire à sa
place. Il y a nécessité à le faire,
puisque, en  grande partie, cette
situation d’extrême confusion est
l’œuvre des pouvoirs publics, qui
ont échafaudé ce système où les
éditeurs de journaux sont tenus
entre les deux mâchoires d’une

tenaille : l’Anep et les imprimeurs. 
L’Anep ne paie pas les journaux

qu’elle gratifie d’encarts publici-
taires et les journaux ne paient
pas, à leur tour, les imprimeurs. On
le sait. Mais ce qui ne se comprend
pas, c’est comment les imprimeurs,
qui par le passé, ont suspendu l’im-
pression de journaux  pour des
impayés à échéance, se sont tus et
ont laissé les créances de certains
de leurs clients s’élever à un mon-
tant de 250 milliards de centimes. Il
y a certainement dans cela plutôt
du politique que du commercial.
Cela aussi tout le monde le sait. Le
pourquoi aussi. Serait-on dans ce
même «pourquoi» avec cet épon-
gement de dettes décidé ?
Possible, à moins que le ministre
de la Communication s’est précipi-
té de mettre le nouveau chef du
gouvernement devant le fait
accompli en annonçant l’accom-
plissement de ce qui a été retenu
du temps de Belkhadem. Mais
alors, pourquoi ?

S. A. I.

Voilà qui siérait comme une maxime bien pensée à la
décision gouvernementale d’éponger les dettes de cer-
tains éditeurs privés. D’où vient que l’Etat déborde ainsi
de générosité et pourquoi seulement à l’endroit de cer-
tains éditeurs privés ? 
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Halte à la déliquescence !


